
DÉPÊCHES TÉLÉGRAP1I1QIES. 
L'Agence Haras nous communique les 

dépêches télégraphiques suivantes : 

Vienne, 11 février. 
La Presse parle d'une noie du gouver

nement russe engageant les gouverne
ments étrangers à surveiller plus sévère
ment les emigranls polonais et reprochant 
aux autorités autrichiennes une trop gran
de indulgence vis-à-vis des individus qui 
introduisent clandestinement des armes 
en Pologne. 

La même feuille annonce que l'Empe
reur a ordonné une Exposition universelle 
à Vienne pour 1865. 

Vienne, 11 février. 
Des nouvelles de Lemberg d'aujour

d'hui, portent qu'un corps russe de 2.000 
hommes d'infanterie et de 200 cosaques, 
est entre hier, sans coup-férir, à Sando-
milz. Les insurgés avaient évacué la ville 
pendant la nuit et remonté la rivière. 
Quelques bandes d'insurgés, composées 
principalement de Galiciens, se sont dis
persées faute d'argent et de vivres ; plu
sieurs rentrent en Gallicie. 

Cracovie, 11 février. 
Les insurgés augmentent en nombre 

dans le palatinat de Knlisz et d'Angus-
town. A Boliwow, près de Skieznievvice, le 
8, les insurges ont remporté un avantage 
sur 800 hommes de la garde russe. 

Saint-Nazaire, 11 février. 8 h. du m. 
Le paquebot de la Compagnie générale 

transatlantique Louisiane, attendu régle
mentairement le 15 courant, mouille à 
l'instant sur rade, après une traversée de 
retour exceptionnellement rapide. 

La Louisiane était partie de Saini-Xa-
xaire pour la Vera Cruz le 18 décembre. 
Elle a donc mis 54 jours, en y compre
nant les stationnement aux escales, pour 
accomplir son voyage d'aller et retour. 

Saint-Nazaire, 11 février. 
Le paquebot transatlantique Louisiane, 

parti de Vera-Cruz le 17 janvier, est ar
rive ce malin à sept heures ; il a louché 
à Santiago de Cuba le 22, et la Martinique 
le 28 janvier. 

La Louisiane 4 à bord 83 passagers ; la 
libre pratique lui a été accordée. Santé 
parfaite. 

Londres, 10 février. 
Chambre des Communes. 

M. Fitzgerald annonce des interpella
tions sur les traites commerciaux de l'An
gleterre, spécialement sur le projet de 
traité avec l'Italie. Il reclamera commu
nication des documents. 

M. Hennessy demande^ lord Palmcrs-
ton s'il y a inconvénient à communiquer 
la correspondance échangée lors de la 
guerre de Crimée entre l'Angleterre et 
l'Autriche, et entre les cabinets de Paris 
et de Londres réunis et l'Autriche au su
jet de la Pologne. L'honorable membre 
désire savoir s'il est vrai que l'Autriche 
offrit alors de se joindre aux allies, à la 
condition que la Pologne fot déclarée in
dépendante, et, de plus, si la même ques
tion fut discutée au congres de 185(5. 
Est-il vrai, enfin, que la discussion dans 
ce congrès ne fut arrêtée que parce que 
lord Clarendon insinua que la Russie con
sentirait à accorder des réformes aux Po
lonais ? 

Londres, 10 février. 
Chambre des Communes. 

M. GritTiths demande a lord Palmerston 
quelle extension il entend donner à la pré
rogative de la couronne d'abandonner, 
sans connaître l'avis du Parlement, les 
territoires qui sont de facto en la posses
sion de la nation anglaise. 

M. Pecock dit que le gouvernement n'a 
peut-être pas agi avec prudence dans cette 
question, en faisant connaître des espé
rances qui peuvent ne pas se réaliser. Si 
les îles Ioniennes étaient unies à la Grèce, 
Corfou serait une menace pour l'Autriche 
et la Turquie. 

M. Rœbuck demande si le gouverne

ment n'a pas reçu des dépèches de l'Au
triche sur la cession des îles Ioniennes 
et pourquoi on ne les a pas communi
quées ou Parlement. 

Lord Palmerston dit qu'il n'est pas pré
pare à répondre à la question de M. Rœ
buck et qu'il prendra des renseignements. 
Quant à la Pologne, jamais l'Autriche n'a 
propose d'en faire un Etat indépendant. 
On peut dire, au contraire, qu'elle n'au
rait jamais consenti à un semblable ar
rangement. Le ministre fait observer en
suite-que les iles Ioniennes ne font pas 
partie des possessions de l'Angleterre ; 
elles n'ont pas été cédées à l'Angleterre, 
mais placées sous la juridiction de la cou
ronne britannique. Il n'est pas question 
du droit, pour la couronne, d'abandon
ner le protectorat sans le consentement 
du Parlement ; c'est là une fausse inter
prétation des intentions du gouvernement. 
L'Angletterre n'a pas l'intention de faire 
cadeau de Malle ou de Gibraltar à des 
puissances étrangères. Le roi de Grèce 
n'est pas encore élu et les lies Ioniennes 
seront cédées seulement à la condition 
que la Grèce ne les cédera pas à d'autres 
puissances. 

New-York, 30 janvier, (par 
l'Hybernian). 

L'expédition de Macleinand a débarqué 
sur les bords du Mississipi, à cinq milles 
en amont de l'embouchure de la rivière 
Yyazoo, en face de Wicksbtirg. Le gêne
rai Crant a quitté Memphis, le 27, pour se 
rendie à Wicksburg. 

Les fédéraux ont détruit un steamer 
confédéré dans la baie d'Outche. On sup
pose que les forces confédérées qui se 
trouveut sur ce point seront forcées de se 
rendre. 

CHRONIQUE LOCALE ET DEPARTEMENTALE. 

SOUSCRIPTION NATIONALE 
en faveur des ouvriers cotonniers 

sans travail. 
i l m e LISTE. 

MM. fr. c. 
Sapeurs - Pompiers. 

Le corps d'officiers 120' 
Les sapeurs 11 
Sergent-major et fourriers 15] 
Les tambours 
La première escouade 19)361 
La 2e id. 24i 
La 3° id. 461 
La 4' id. 42 
La B» id. 31 , 
La 6« id. 46/ 

Total 
Listes précédentes 

Total général 

361 
13,702 61 

14,063 61 

CONSEIL MUNICIPAL DE HOUBAIX 
Résumé de la séance du 9 février 1863. 
Membres présents : MM. Emoult-Bayart, 

maire ; Julien Lagache, Constantin Deseat 
et Rénaux-Lemerre, adjoints; Guillaume 
Lefebvre. Pierre Lepers, Louis Watine, 
Edouard Hannart, Dellebecq-Desfontaines, 
Motte-Bossut, Edouard Delattre, Auguste 
Duriez, Denis Salembier, Henri Delattre, 
Pierre Parent, Dclerue-Dazin, Dubar-De-
lespaul, François Frasez, Henri Ternynck, 
Henri Desobrie, Charles Bourbier, Achille 
Dewarlez, conseillers. 

Absents : MM. Tiers Bonté, François 
Duthoit, César Piat, Achille Wibaux, Ed. 
Debuehy, J.-B. Fcrret, A. Mimerel fils. 

M. Pierre Parent est nomme secrétaire 
pour la session. 

1. Adoption d'un projet d'achèvement 
du grand egoul collecteur. 

2. Acceptation de la rue du Moulin-
Brùle et adoption d'un projet de pave et 
d'aqueduc a construire dans cette rue. 

3. Ajournement à la prochaine séance 

d'un projet semblable pour la rue Neuve-
du-Fontenoy. 

4. Ajournement à la fin de la session 
d'un projet d'emprunt pour divers tra
vaux. 

5. Adoption d'un devis pour les pein^ 
tures à faire au marché aux Poissons. 

6. Adoption d'un article additionnel au 
tarif d'octroi portant réduction des droits 
sur le poisson et d'un aulre article à ajou
ter au règlement de l'octroi, sur le mode 
de perception des droits sur le poisson 
frais. 

7. Primes à accorder aux importateurs 
des plus grandes quantités de poissou en 
1863. 

8. Achèvement du pavé de la rue des 
Ecoles, voté. 

9. Traitement et mobilier pour de nou
velles sœurs aux écoles de Blanche-Maille. 

10. Annexe au Bureau de Bienfaisance 
pour le service de consultation et panse
ment gratuits. 

11. Entretien du chemin de grande com
munication de Mouveaux à la frontière ; 
subside volé. 

12. Aulre subside voté pour l'entretien 
du chemin de grande communication de 
Quesnoy-sur-Deùleà Tourcoing. 

13. Nouveau crédit accorde pour l'a
meublement de l'église du Tilleul. 

14. Réception définitive de divers tra
vaux. 

15. Réception définitive des écoles de 
Blanche Maille, votée. 

16. Admission d'un enfant, avec demi-
bourse, à l'asile de Fives. 

17. Souscription pour un monument à 
ériger à Parmentier. 

18. Mitoyenneté à recevoir pour la mai
son du fossoyeur. 

VILLE DE R0UBA1X. 

Ouverture du Marché aux Poissons. 

Le Maire de la ville de Roubaix donne 
avis au public que le nouveau Marche aux 
Poissons construit sur la Place du Trichon, 
sera ouvert à la Vente et au Débit des 
Poissons de toute espèce le MERCREDI DES 
CENDRES 18 du présent mois de Février. 

Le Minck commencera à 8 heures du 
matin. 

A partir du même jour, le Marché aux 
Poissons qui se tenait sur la Grande-Place, 
est supprimé. 

Roubaix, le 11 février 1863. 
ERNOULT-BAYART. 

471 n° 1 5 du Code 

V i l l e d e R o u b a i i . 

RÈGLEMENT DU MARCHÉ AU POISSON 

N o u s , Maire de la v i l le de Roubaix , 

Vu l'article 3 de la loi des 1 6 - 2 4 
août 1 7 9 0 ; 

Vu les articles 10 et 11 d e la loi d u 
1 8 ju i l le t 1 8 3 7 ; 

Vu l'article 4 
pénal ; 

Vu le paragraphe 2 des d i spos i 
t ions addi t ionnel les a n n e x é e s au dé
cret impérial en date du 2 5 n o v e m 
bre 1 8 5 4 concernant le règ lement de 
l'Octroi de la v i l le de Rouba ix , lequel 
paragraphe est ainsi conçu : Le mode 
de vente du poisson sera déterminé 
par un arrête municipal; 

Avons arrêté et arrêtons : 
VENTE EN GROS DU POISSON FRAIS. 

A R T . 1 e r . Tout le po isson qui aura 
été introduit en v i l le sous c a u t i o n n e 
m e n t des droits d'octroi, et par sui te 
convoyé jusqu'à la hal le du Minck, 
sera vendu au rabais dans ladite ha l le , 
soi t par panniers , ou tonneaux , soit 
par lot de p lus ieurs panniers ou ton

neaux , soit par fractions de paniers 
ou d e tonneaux . 

A R T . 2 . La vente aura l ieu en toute 
sa i son , savoir : 

Pour le poisson d'eau douce , à hu i t 
h e u r e s et demie du matin ; 

Pour la marée , à n e u f heures . 
L'ouverture de la vente a chacune 

des heures c i -dessus ind iquées , c o n 
t inuera d'être a n n o n c é e par le son d e 
îa c loche . 

A R T . 3 . Les chasse-marées et autres 
marchands en gros qui auront à faire 
procéder à des ven te s , devront préa
lab lement en faire la déclaration à u n 
préposé de l'Oetroi ad hoc n o m m é 
par l 'administration munic ipa le . 

A R T . 4 . Les déclarat ions seront nu
mérotées et inscr i tes sur un registre , 
et le préposé tiendra la main à ce que 
chaque vente ait l ieu à tour d e rôle 
et suivant les n u m é r o s d' inscript ion. 

A R T . 5 . Le rang d' inscription sera 
accordé pour la quant i té de poisson 
déc larée , pourvu qu'e l le soit r ée l l e 
ment arrivée au marché . 

Lorsque p lus ieurs marchands r é 
c lameront en m ê m e t emps l ' inscr ip
t ion, l'ordre sera déterminé entre eux 
par la voie du sort. 

A R T . 6 . Les poissonniers se ran
geront pendant la durée des ventes 
au pourtour du Minck. 

A R T . 7 . La criée pour l 'adjudica
t ion sera faite par un préposé d'octroi 
d é l é g u é à cet effet. 

Cet agent déterminera , en raison 
de la valeur du poisson exposé en 
vente , le n o m b r e de paniers ou de 
tonneaux dont chaque lot devra se 
composer . 

A R T . 8 . Il ne sera pas tenu compte 
des s ignes que feraient les acheteurs 
et nul ne sera déclaré adjudicataire 
s'il n'a dit à haute vo ix : Je prends, 
o u s'il n'a prononcé le mot Minck, 
se lon l 'usage anc ien . 

A R T . 9 . Toute adjudicat ion p r o 
n o n c é e par l'agent de la v i l le , sera 
définit ive et servira de base pour la 
percept ion d u droit d'octroi. 

Les vendeurs n'auront point la fa
cul té de s 'appliquer par une s u r e n 
chère le lot de poisson qui aura été 
a d j u g é . 

A R T . 10 - Lorsque, sur la demande 
d'un acheteur , ou par un mot i f q u e l 
c o n q u e , un lot déjà mincké sera remis 
e n adjudicat ion, cette nouve l le vente 
aura l ieu encore au rabais , mais pour 
le compte de l 'acheteur primitif, qui 
sera tenu d'acquitter le droit d'octroi 
sur le prix de l 'adjudication pronon
cée en premier l i e u . 

A R T . 1 1 . Il est défendu de troubler 
les ventes par des interpel lat ions ou 
des conversat ions . Ceux qui trans
gresseront cette défense , seront , pour 
la première fois , rappelés à l'ordre 
par l 'agent de pol ice de service , et en 
cas de récidive , il sera dressé procès -
verbal à leur charge . 

A R T . 1 2 . U est formel lement inter
di t , m ê m e au vendeur , de distraire, 
s o u s q u e l q u e prétexte que ce s o i t , 
a u c u n e partie du poisson amené au 
Minck, avant qu'il ait été ad jugé . 

Les agents de la vi l le devront , sous 
leur responsabi l i té personne l l e , ve i l -

1er à la stricte observat ion de cette 
'derense. 

A R T . 1 3 . Les mannes servant à la 
vente ,en gros d u poisson , devront 
être lavées avec so in chaque jour de 
vente , sous pe ine d'être refusées . 

A R T . 1 4 . Les voitures qui auront 
a m e n é le poisson, sortiront d u mar
c h é auss i tôt -qu'elles seront déchar
gées , e t iront s e ranger dans un e m 
placement aui'reiir sera d é s i g n é . 

A R T . 1 5 . Il est défendu aux chasse-
marées de conduire leurs voitures 
autrement qu'au p a s , depu i s le b u 
reau de l'Octroi jusqu'au marché . 

DÉBIT DU POISSON. 
A R T . 1 6 . Les é taux qui entourent 

la hal le d u Minck, seront affectés au 
débit du poisson frais. 

A R T . 1 7 . Il n e pourra être fait d'é
talage de poisson frais sur aucune 
partie de la vo ie publ ique . 

A R T . 1 8 . Les marchands en détail 
auront cependant la faculté de ven 
dre ou de faire vendre le poisson sur 
éventaire, dans tous les quartiers de 
la v i l le , depuis n e u f heures du matin 
jusqu 'au coucher d u « o l e i l . 

A R T . 1 9 . La vente ne pourra avoir 
l ieu sur le marché après quatre h e u 
res du soir pendant l e s m o i s de no
vembre , décembre , janvier et février; 
après cinq h e u r e s , pendant les mois 
de mars , avril , septembre et octobre ; 
et après 6 heures d u soir , en mai , 
j u i n , ju i l l e t et aoû ' . 

La c loche du Minck annoncera la 
c lôture du marché . 

A R T . 2 0 . Les po i ssonniers , loca
taires d'étaux, devront se tenir der 
rière lesdits é taux ; il leur est d é 
fendu de quit ter cette place pour a p 
peler les chalands et les entraîner 
malgré e u x . 

A R T . 2 1 . Les c u v i e r s , paniers , 
b a n c s , e tc . ne pourront être déposés 
que derrière les é taux ; il est défendu 
de placer en avant desdits é taux a u 
cun objet qui fasse sai l l ie ou qui 
puisse gêner la l ibre c irculat ion . 

A R T . 2 2 . Il est expressément inter
dit de dépecer le poisson immédia te 
ment sur la table des é taux . 

Pour assurer l 'observation de cette 
d é f e n s e , chaque locataire ou o c c u -
peur d'étal sera muni d'une p lanche 
mobi le d'une épaisseur suffisante et 
sur laquel le devra s'opérer exc lus ive 
ment le d é p è c e m e n t . 

A R T . 2 3 . Les déchets et débris de 
poisson seront déposés dans des c u 
vettes , pour être en levés tous les 
j o u r s , immédia tement après la c l ô 
ture d u marché , et condui t s à la voi
rie , le tout par les so ins et aux frais 
des poissonniers . 

A R T . 2 4 . Les é taux et toute la s u 
perficie du pavé du marché au poisson 
devront être entretenus , par les loca
taires desdits é t a u x , en parfait état 
de propreté et lavés à p le ine eau au 
moins une fois par jour . 

A R T . 2 5 . Tout le détail de propreté 
du marché sera à la charge des loca
taires d e s é taux et s'opérera sous la 
survei l lance d'un préposé de pol ice . 

A R T . 2 6 . Si lesdits locataires des 
é taux nég l igea ient ce service , o u s'ils 
ne pouvaient s 'entendre entre e u x sur 

leur et le bruit — car son indisposition 
s'aggravait de minute en minute — dit à 
sa fille et à Selma qu'il était temps de se 
retirer. A cet ordre, le regard U'Horlense 
s'obscurcit ; son amie, qui ne dansait 
point, l'accueillit, au contraire, avec joie 
et ftîl prête en un instant. Hortense se 
pressa moins, et elle n'avait pas encore 
jeté son chàle sur ses épaules queGothard 

, et les autres commissaires de la fête vin-
rent supplier la baillive de rester encore ; 
mais ils en furent pour leurs frais d'élo
quence. 

< C'est impossible, messieurs, répondit-
elle. Pour ne pas troubler votre plaisir, 
j'ai déjà larde trop longtemps; j'étouffe, 
je ne puis plus y résister. > 

Horlense et Gothard échangèrent un re
gard où se peignait leur douloureuse dé
ception. Plusieurs voisines de la baillive 
offrirent gracieusement de chaperonner 
les deux jeunes personnes ; mais Golhard 
n'appuya pas d'un seul mot leur proposi
tion. Il voyait avec tristesse tout le plai
sir de cette soirée empoisonne par ma
dame Thorsen, et il devinait parfaitement 
la cause de la faveur qu'elle lui accordait 
pour la première fois de prendre son brus. 
Elle sortit gravement eu saluant à droite 
et à gauche d'un air solennel, se dirigea 
vers la chambre qui lui était destinée et 
se coucha tout de suite. 

Gothard ne put dire un seul mot à Hor
tense ; il retourna tristement au bal pour 
remplir ses devoirs ; mais ces devoirs 
avaient perdu tout leur attrait à ses yeux. 
Assis à une table de jeu dans un salon 
écarte, le bailli ne soupçonnait guère le 
désappointement de son favori. 

« Où sont nos dames ? » lui demanda-
t-il galment vers deux heures, en allant 
prendre sa place au souper. 

Et il promenait dans la salle des regards 
surpris. 

« La tante s'est retirée à onze heures ; 
toutes nos instances n'ont pu la retenir, 
repondit noire héros d'un ton boudeur. 

— Que ne m'as-tu prévenu à temps ! 
s'écria d'un air contrarie le bailli, qui eût 
formellement empêche sa femme de met
tre son plan à exécution. 

— Impossible de courir vous déranger 
de votre partie, quand déjà elle était de
bout pour s'en aller ; j'aurais encouru sa 
disgrâce pour toujours. 

— C'est vrai, mon garçon ;mais patien
ce ; nous donnerons bientôt unbalàFors-
halla, maigre mon antipathie pour ses 
plaisirs bruyans, et tu prendras ta revan
che. » 

Un peu consolé par cette pcrspecl ve, 
Gothard continua de s'occuper de ses hô
tes, et ce ne fut qu'à six heures qu'il put 
se jeter sur un sopha pour prendre du 
repos. 

La famille Thorsen quitta Brobanda à 
dix heures; Gothard aida Hortense à 
s'envelopper de sa fourrure, s'assit à côté 
d'elle et se sentit le plus heureux des hom
mes en saisissant un regard de ses beaux 
yeux brillants et un affectueux souririre 
de ses lèvres vermeilles. Le bal, la valse, 
la baillive, lout fut oublié, tout, excepte 
celle qu il adorait. 

«Pourquoi me taire plus longtemps? 
pourquoi retarder mon bonheur ? — il 
faut que je parle, l'agitation de mon sang 
me fit-elle perdre la vue et l'ouïe et ver
ser au beau milieu de la neige ! > 

Il raisonnait ainsi à part soi sans ouvrir 
la bouche, les yeux constamment fixes 
sur le cheval, de crainte de lui faire faire 
des écarts dangereux, en lançant des re
gards à sa voisine. 

« Pourquoi si silencieux, monsieur Bun-
dler ? demanda Hortense, qui ne se dou
tait guère de ses profondes pensées. Le 
temps est beau, le soleil magnifique, la 
route excellente ! cela devrait vous don
ner de la gaite ; mais votre silence prouve 
qu'il n'en est lien. 

— Voilà, Dieu m'en est témoin, une 
bien fausse induction ! Jamais, non, ja
mais, je ne me s j i s senti plus heureux 
qu'en ce moment ; c'est, au contraire, 
l'excès de la félicité qui me rend muet 
et. . . 

— Halte 1 halte I Pour l'amour de Dien, 
serrez les rênes 1 » cria Hortenso. Elle ve
nait d'apercevoir un amas de neige formé 
par le veut pendant la nuit ; mais il eta.t 
trop tard, et, en un clin d'œil, les deux 
voyageurs, le cheval et le trainenu furent 
dans la neige. Malgré des efforts énergi
ques, Gothard ne réussit à se relever 
qu'au bout d'un certain temps, parce 
qu'il était tombé sous le traîneau et em
barrassé dans les rênes. Lorsqu'il se fut 
dégage et qu'il put courir à Hortense, il 
éprouva une joie inexprimable en la trou
vant déjà sur pieds et parfaitement saine 
et sauve. Il s'aperçut qu'il s'était démis 
le bras dioit quand il s'agit de relever 
leur véhicule, et jamais il n'en serait venu 
à bout sans l'aide du secrétaire, qui arri
va au galop dans le traîneau qu'il occu
pait avec Selma. 

L'accident reparé non sans peine, Go
thard, dissimulant les douleurs que lui 
causait son bras, demanda et obtint le 
pardon d'Hortense. Sa seule inquiétude à 
elle, c'était qu'il ne fût blessé, « car, lui 
dit-elle, vous fesiez çl'horribles grimaces 
en relevant le traîneau. 

— Ce n'est rien, » répondit-il. 
Mais il ne disait pas la vérité : il souf

frait tant qu'il lui fallut céder les rênes au 
jeune garçon qui était resté jusque-là as
sis derrière le second traîneau. Quel fâ
cheux contretemps pour lui, qui s'était si 
bien promis de mieux employer la secon
de partie du trajet que la première I 

Et maintenant, force lui était de se bor
ner à une conversaiion banale, qui n'ex
cluait pas ioulefois certaines allusions in
compréhensibles pour ce témoin impor
tun. 

f Franchement, votre bras ne vous fail
li pas beaucoup souffrir ? demanda Hor
tense ; ne pensez-vous pas qu'il est de
mis ? 

— Jo crois que si, mais c'est un léger 
accident, et mes douleurs ne sont rien en 
comparaison du regrel que j'éprouve de 
ma maladresse. Vous ne me permettrez 
sans doute plus de vous conduire ? 

— Cesserait une grande injustice, ré-
pliqua-t-el.e avec un léger souiire. D'ail
leurs, c'est moi qui vous ai distrait par 
mon bavardage, de sorle que.. . 

— Oh ! non, il ne faut pas dire cela ! 
Auparavant je ta is déjà absorbe dans mes 
pensées et je n'avais plus ma liberté d'es
prit. Mais, Hortense, vous ne m'accusez 
pas, sans doute, d'avoir prévu l'accident, 
c'est-à-dire d'avoir réfléchi que, si j 'es
sayais de traduire mes rêveries par des 
mots, je perdrais tout à fait la tête— et 
vous savez bien qu'en un pareil état, on 
ne peut être conducteur habile. » 

Une vive rougeur se répandit sur les 
joues d'Hortense, déjà fortement colorées 
par le froid ; elle garda le silence et Go
lhard suivit son exemple. 

A leur arrivée à Forshalla, madame 
Thorsen fil grand bruit du malheureux 
accident. « J'avais bien prédit, s'ecria-t-
elle, que tout cela finirait mal ! » Et quoi

que innocente comme l'enfant qui vient 
de naître; Hortense essuya de la part de 
sa mère, pendani les huit jours qui suivi
rent, des réprimaudes plus vives et plus 
fréquentes que jamais. 

Quant à Gothard, il se retira dans sa 
chambre, où on lui remit le bras en pré
sence du bailli. Mais on eut beau y appli
quer force compresses d'eau froide, les 
douleurs et l'enflure augmentèrent consi
dérablement, et noire malheureux héros 
ne put paraître à table. Ce fut, dû reste, 
un bonheur pour lui, car (es mots pi
quants et les aigres sorties de la bail
live rendirent le dîner très-orageux. Elle 
était d'une humeur massacrante et ne ta
rissait pas en sarcasmes sur le sot voyage 
et le stupide bal. Le repas fini, elle monta 
à sa chambre pour réfléchir, tout en fe-
sant sa sieste, au moyen de ramener son 
mari à la raison. Elle s'endormit au mi
lieu de ces pensées ; mais des rêves in
quiets, plus affreux que la realité même, 
ne lui laissèrent pas une minute de trêve. 

Peu à peu, chacun déserta la salle à 
manger ; Selma, qui se plaignait de mal 
de tête, imita la baillive, et Hortense, res
tée seule, s'as>it sur le sopha de l'anti
chambre et repassa dans son esprit toutes 
les circonstances du voyage. 

t Dieu veuille que son accident n'ait 
pas de sui tes! > murmura t-elle à voix 
basse, et au même instant, comme pour 
lui repondre, des pas se firent entendre 
dans le corridor, la porte s'ouvrit, et, 
malgré la demi obscurité, elle distingua 
la haute stature de Gothard. Il était des
cendu, le bras en echarpe, dans l'espoir 
de trouver Hortense, qu'un pressentiment 
analogue semblait avoir retenue. 
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